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INSCRIPTIONS AU LYCÉE MARCEL CACHIN 

FUTURS ETUDIANTS en BTS MCO, FED et CS E2S 

 

- Les élèves ayant répondu positivement à une proposition Parcoursup dans nos 

formations devront se présenter au lycée afin de retirer le dossier d'inscription à partir 

du 2 juin 2026. 
 

Le dossier sera à déposer au lycée sur les dates suivantes : 
 

- Le mercredi 8 juillet 2026 : 9h00-12h00 / 13h30-16h00 

  - Le jeudi 9 juillet 2026 : 9h00-12h00 / 13h30-16h00 

     -  Le vendredi 10 juillet 2026 : 9h00-12h00 
  

Concerne uniquement les étudiants en BTS FED : 

Nous vous informons que pour finaliser l'inscription au lycée, la présence d'un 

tuteur référent est absolument indispensable. Ce représentant sera désigné tuteur 

référent de l'étudiant pour toute l'année scolaire. 

Le tuteur référent aura un rôle clé et devra être disponible pour répondre à nos 

appels fréquents, particulièrement en ce qui concerne les absences et autres aspects 

importants liés à la scolarité de l'étudiant. 
 

 

Pour compléter le dossier d'inscription sur place, vous aurez besoin des documents suivants : 

 Photocopie d'une pièce d'identité en cours de validité (carte nationale d'identité recto verso 
de l'élève ou passeport ou titre de séjour) 

 4 photos d'identité récentes avec le nom et le prénom inscrits au dos 

 Photocopie justificatif de domicile 

 Fiche infirmerie à compléter sur place + photocopie des pages « vaccinations » du carnet de 
santé  

 Exeat ou certificat de scolarité de l'an dernier 

 Photocopie de la carte vitale de l'étudiant 

 Relevé de notes du baccalauréat 

 Notification d'attribution pour les étudiants boursiers (uniquement pour les étudiants BTS) 

 Attestation d'assurance scolaire et responsabilité civile  

 Pour les étudiants souhaitant déjeuner à la cantine, un chèque de 50€ à l'ordre de "Agent 

Comptable Lycée Marcel Cachin" 
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 Attestation PSC1 ou SST (uniquement pour les étudiants CS E2S) 

 Certificat médical attestant l'aptitude à la pratique sportive et datant de moins de 3 mois 

(uniquement pour les étudiants CS E2S) 

 Casier n°3 (uniquement pour les étudiants CS E2S) 

 TEP (uniquement pour les étudiants CS E2S) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


